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Gouvernement du Québec

Décret 887-2016, 12 octobre 2016
Charte de la langue française 
(chapitre C-11)

Langue du commerce et des affaires
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la langue du commerce et des affaires

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 58 de la Charte de la langue française (chapitre C-11), 
le gouvernement peut déterminer, par règlement, les lieux, 
les cas, les conditions ou les circonstances où l’affi chage 
public et la publicité commerciale doivent se faire unique-
ment en français ou peuvent se faire sans prédominance 
du français ou uniquement dans une autre langue;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 93 de cette loi, le 
gouvernement peut adopter des règlements pour faciliter 
la mise en œuvre de la Charte, y compris pour préciser la 
portée des termes et expressions qui y sont utilisés;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement modifi ant le Règlement sur la langue du com-
merce et des affaires a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 4 mai 2016 avec avis qu’il pourrait 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de la Protection et de la 
Promotion de la langue française :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la langue 
du commerce et des affaires, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
langue du commerce et des affaires
Charte de la langue française
(chapitre C-11, a. 58 et 93)

 1. Le Règlement sur la langue du commerce et des 
affaires (chapitre C-11, r. 9) est modifi é par l’insertion, 
après l’article 25, des suivants :

 « 25.1. Lorsqu’une marque de commerce est affi chée 
à l’extérieur d’un immeuble uniquement dans une autre 
langue que le français en application du paragraphe 4° 
de l’article 25, une présence suffi sante du français doit 
aussi être assurée sur les lieux, en conformité avec les 
dispositions du présent règlement.

Aux fi ns du premier alinéa, la présence du français fait 
référence à l’affi chage :

1° d’un générique ou d’un descriptif des produits ou 
des services visés;

2° d’un slogan;

3° de tout autre terme ou mention, en privilégiant 
l’affi chage d’information portant sur les produits ou les 
services au bénéfi ce des consommateurs ou des personnes 
qui fréquentent les lieux.

25.2. Pour l’application des articles 25.1 à 25.5 :

1° l’affi chage d’une marque de commerce à l’extérieur 
d’un immeuble s’entend de celui qui est en lien avec un 
immeuble ou qui lui est fi xé, y compris sur son toit, peu 
importe les matériaux ou le mode de fi xation utilisés; cet 
affi chage comprend notamment les dispositifs d’enseigne 
en saillie ou perpendiculaire, ainsi que l’affi chage sur une 
borne ou sur une autre structure indépendante.

Est considéré à l’extérieur d’un immeuble :

a) l’affi chage à l’extérieur d’un local lui-même situé 
dans un immeuble ou un plus grand ensemble immobilier. 
Est notamment ainsi visé l’affi chage à l’extérieur d’un 
local situé dans un centre commercial ou dans une galerie 
marchande, souterraine ou non;

b) l’affi chage placé à l’intérieur d’un immeuble ou d’un 
local, si son installation ou ses caractéristiques le destinent 
à être vu de l’extérieur.

L’affi chage d’une marque de commerce qui fi gure sur 
une borne ou sur une autre structure indépendante, y com-
pris celle de type totem, à proximité d’un immeuble ou 
d’un local n’est visé que s’il n’y a pas d’autre affi chage 
extérieur où fi gure la même marque.
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Dans le cas d’une structure de type totem, l’affi chage 
qui s’y trouve est aussi exclu si plus de deux marques de 
commerce y fi gurent;

2° « immeuble » : s’entend d’un bâtiment et de toute 
structure destinée à accueillir au moins une personne 
pour l’exercice d’activités, peu importe les matériaux 
utilisés, à l’exclusion d’installation à vocation temporaire 
ou saisonnière;

3° « local » : s’entend d’un espace, fermé ou non, dédié 
à une activité, notamment un kiosque ou un comptoir 
destiné à la vente de produits dans un centre commer-
cial, à l’exclusion d’installation à vocation temporaire ou 
saisonnière.

25.3. Au sens de l’article 25.1, la présence suffi sante 
du français s’entend d’un affichage dont les qualités 
permettent à la fois :

1° de conférer au français une visibilité permanente, 
similaire à celle de la marque de commerce affi chée;

2° d’assurer sa lisibilité dans le même champ visuel 
que celui qui est principalement visé par l’affi chage de la 
marque de commerce.

Est considéré satisfaire à ces exigences, l’affi chage en 
français qui, par rapport à l’affi chage de la marque de 
commerce, est conçu, éclairé et situé de manière à per-
mettre de les lire facilement, tous deux à la fois, à tout 
moment où la marque est lisible, sans que cet affi chage 
ne soit nécessairement présenté au même emplacement, 
dans un même nombre, avec les mêmes matériaux ou ne 
soit d’une même dimension.

25.4. Malgré le paragraphe 2° de l’article 25.3, la lisi-
bilité d’un affi chage en français doit s’apprécier :

1° s’il s’agit d’un affi chage à l’extérieur d’un immeuble 
situé sur une rue longée de trottoir : du trottoir longeant la 
façade où fi gure l’affi chage de la marque de commerce;

2° s’il s’agit d’un affi chage à l’extérieur d’un local situé 
dans un immeuble ou dans un plus grand ensemble immo-
bilier, tel un centre commercial : du milieu de l’allée ou de 
l’espace faisant face au local;

3° s’il s’agit de l’affi chage d’une marque de commerce 
visible d’une autoroute : de cette autoroute.

25.5. Pour l’application des articles 25.1 à 25.4 :

1° n’est pas pris en compte l’affi chage en français :

a) d’heures d’ouverture, de numéros de téléphone et 
d’adresses;

b) de chiffres et de pourcentages;

c) d’articles défi nis, indéfi nis et partitifs;

d) d’un terme requérant pour sa lisibilité de se rappro-
cher dans un rayon de moins d’un mètre, sauf si la lisibilité 
de la marque de commerce le requiert également;

2° n’est pas considéré assurer une visibilité permanente 
du français l’affi chage de nature précaire, par les matériaux 
ou les conditions suivant lesquelles il est fi xé, notamment 
l’affi chage en français susceptible d’être facilement enlevé 
ou arraché, à moins que le système d’affi chage ne fasse 
l’objet de mesures propres à en garantir la présence ou 
le remplacement, dont la démonstration incombe à la 
personne qui souhaite en invoquer le bénéfi ce. ».

 2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

Ses dispositions trouvent notamment application à 
compter de cette date à l’installation de tout nouvel affi -
chage d’une marque de commerce et au remplacement 
d’un affi chage existant.

Tout affi chage existant à la date d’entrée en vigueur du 
règlement doit, au plus tard trois ans après cette date, être 
rendu conforme à ses dispositions.

Le délai de trois ans prévu au troisième alinéa trouve 
aussi application dans les situations suivantes, dont la 
démonstration incombe à la personne qui souhaite en 
tirer avantage :

1° la même marque de commerce fait déjà l’objet d’un 
affi chage ailleurs au Québec, dans le cadre d’un système 
de franchise ou autrement;

2° la nouvelle installation ou le remplacement de 
l’affi chage visé a fait l’objet, dans les six mois précé-
dant la date de la publication du règlement à la Gazette 
offi cielle du Québec, de la délivrance ou d’une demande 
d’un permis municipal ou d’une autre forme d’autorisation 
gouvernementale.
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